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Erwägungen

E. 1
Déclare recevable la demande en rectification du dispositif de l’arrêt de la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice du 1er février 2022 (ATAS/64/2022) formée le 23
février 2022 par Madame A______. Au fond :

E. 2
La rejette.

E. 3
Dit qu’il n’est pas perçu d’émolument.

La greffière

Marie NIERMARÉCHAL

La présidente

Fabienne MICHON RIEBEN

Une copie conforme de la présente décision est notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office
fédéral des assurances sociales par le greffe le
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